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approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville

de Genève du 14 octobre 2008

0 8 décembre 2008

LE CONSEIL D'ÉTAT

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

La délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 14 octobre
2008, est approuvée avec la remarque inscrite sous lettre A) in fine :

Crédit de 1 416 000 F destiné à l'équipement des nouveaux sites d'implantation
des pavillons de la rade, bancs de glaces, billetteries, vente de souvenirs et
toilettes publiques

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e et m de la loi sur l'administration des communes du
13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1 416000F
destiné à l'équipement des nouveaux sites d'implantation des pavillons de la rade,
bancs de glaces, billetteries, vente de souvenirs et toilettes publiques.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à ['article
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de ta'Ville de Genève,
à concurrence de 1 416 000 F. -----,

Art. ̂ . - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan de la Ville
Î.. G_enèy8 '. c!_ans le patrimoi. ne adrninistratif et amortie au moyen de 10 annuites'qui
figureront au budget de la Ville de Genève dès l'année suivant îa mise en exDloit'atic
soit de 2010 à 2019. -, -. -. -. -..,
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Art. 4. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier, épurer et radier
toute servitude permettant la réalisation de cette opération.

A) Ces installations sont situées dans le plan de site de la rade. La requête en
autorisation de construire doit faire l'objet d'un préavis de la CMNS et les travaux
seront suivis par le service des monuments et des sites.
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